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PROCÈS-VERBAL 
 

COMITE DE DIRECTION 
  

Réunion du :  
à :  

28 novembre 2023 
18h00 en présentiel  

Présidence :  M. Antonio TEIXEIRA  

Présents : 

Mme Dominique BOUSSARD 
MM. Gil AVEROUS (Maire de Châteauroux), JUNGES Stéphane, Paul HERRERO, 
Patrick BASTGEN, Marc TERMINET (District 18),), Marc TOUCHET (District 36), 
Philippe GALLÉ (District 37), Laurent LEGENDRE (District 41), Benoit LAINE 
(District 45), Daniel GIRAUD, Hervé PORTENSEIGNE, Joël LEBLANC, Maurice 
BOUQUET, Jean-Paul GOUPY. 

Excusés :  
MM. Marc FLEURET (Président du Conseil Départemental de l’Indre), Patrick 
TROYSI (District 28), Alain DESOEUVRES, Jérémy BEAUJOUAN, Bruno MARTINS 
et Jérôme MONOT (DTR). 

Assistent à la séance :  MM. Michel REBRIOUX (responsable IR2F), Michel BONNICHON (Président de 
la CRA) et Maxime MALDENT (DAF).  

 
 

 
 

 

Le Président Antonio TEIXEIRA ouvre la séance à 18h00 et souhaite la bienvenue à tous les membres présents. 
 

PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS POUR L’AVENIR DU CTR 
 
 

Antonio TEIXEIRA remercie Monsieur Gil AVEROUS maire de Châteauroux pour sa présence au Comité 
Directeur de la Ligue Centre-Val de Loire de Football. 
 
Monsieur Gil AVEROUS revient sur les actes de la collaboration avec la Ligue sur le projet de renouvellement 
du bail du CTR : 

 Une rencontre le 11 juillet 2023 en présence du Président du Département de l’Indre, du Maire de 
Châteauroux, du Directeur de l’établissement Blanche de Fontarce, de la Présidente de l’établissement 
Blanche de Fontarce et du Président du District de l’Indre. 
 Un courrier d’engagement est transmis le 18 juillet 2023 au Président de la Ligue. 

 
Monsieur Gil AVEROUS nous présente un diaporama comportant les propositions pour l’avenir du Centre 
Technique Régional de Châteauroux : 
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A l’issue de cette présentation qui confirme les propositions qui ont été faite dans le courrier en date du 18 
juillet 2023, le Président de la Ligue remercie Monsieur Gil AVEROUS. Le Président de la Ligue indique que ces 
informations ont déjà été portées à la connaissance du Comité Directeur lors de la réunion du 12 septembre 
2023. 
 
Le Président de la Ligue expose que deux nouvelles propositions sont relatées mais sans aucun engagement à ce 
jour : 

- La Fondation Blanche de Fontarce a proposé des solutions pour les activités de la restauration et de la 
blanchisserie (mutualisation) pour le Pôle Espoir et l’IR2F afin de diminuer les coûts supportés par la Ligue. 
=> Afin de comparer le gain potentiel, il est indispensable de détenir des propositions fermes et 
définitives. 

 
- La proposition d’une éventuelle cession des biens du CTR à la Ligue du Centre de Football, nous sommes en 

attente d’une proposition qui a déjà été refusée en 2020 => Cette offre est conditionnelle, obligation d’une 
validation juridique, mais surtout quel sera le prix de vente ? 

 
Le Président de la Ligue a tenu aussi à préciser à Monsieur Gil AVEROUS que :  
 Les deux projets sont différents et non opposables puisqu’ils sont orientés vers une projection distincte et 

une évolution divergente. 
 L’Assemblée Générale des Clubs est la seule instance compétente afin de se déterminer pour l’avenir de la 

Ligue entre une unicité de lieux avec les objectifs RSO de la FFF ou de continuer dans le schéma actuel. 
 
Monsieur Gil AVEROUS a affirmé qu’il en était conscient mais qu’il désirait maintenir cette activité dans son 
Département. 
 
Intervention de Monsieur Laurent LEGENDRE (Président du Loir-et-Cher) : 
 

Monsieur Laurent LEGENDRE interpelle Monsieur Gil AVEROUS, en lui relatant que malheureusement les 
promesses des politiques ne sont que rarement tenues, d’où son scepticisme ! mais pourquoi pas ? 
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Monsieur Gil AVEROUS lui répond que les engagements présentés seraient tenus et qu’il s’engageait par cette 
présentation devant notre Comité Directeur. 
 
Après le départ de Monsieur Gil AVEROUS des échanges ont eu lieu entre les membres du Comité de Direction 
sur cette présentation et l’avenir des deux projets. 
 
Point d’étape et des démarches effectuées pour le Projet Orléanais : 
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Intervention de Monsieur Laurent LEGENDRE (Président du Loir-et-Cher) : 
 

Il regrette qu’aucun plan de financement n’ai été encore présenté sur le projet Orléanais afin de pouvoir 
prendre une position. 
Le Président de la Ligue lui indique que le plan de financement aurait pu être présenté ce jour mais comme il 
doit-être consolidé, il s’engage à une présentation lors du prochain Comité Directeur du 09 janvier 2024 par le 
Cabinet ORCOM. 
 
Intervention de Monsieur Marc TOUCHET (Président de l’Indre) : 

 

Monsieur Marc TOUCHET confirme énergiquement son opposition au projet Orléanais et mentionne l’absence 
de présentation d’un plan de financement. 
Il demande pourquoi Monsieur Benoit LAINÉ n’a pas été invité à des réunions du Comité de Pilotage depuis 
mars 2023 et s’étonne des différentes démarches entreprises par le Président de la Ligue auprès des 
Collectivités. 
Enfin il s’alarme sur le fait d’organiser une éventuelle Assemblée extraordinaire qui serait prévue en mars/avril 
2024 ? 
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Le Président de la Ligue lui répond sur les différents points soulevés : 
- Concernant son opposition au Projet Orléanais : 
Le Président de la Ligue lui répond que cela n’est plus une surprise d’entendre son opposition à l’étude d’un 
nouveau projet.  
Mais, il lui formule tout de même, qu’il a validé l’étude de ce projet Orléanais lors d’une réunion avec 
l’ensemble des Présidents de Districts le 07 février 2023 et que lors du Comité Directeur le 14 mars 2023 il a 
été entériné la composition des deux groupes de travail.  
Le Président de la Ligue argumente qu’une opportunité s’est présentée sur l’agglomération Orléanaise, 
ajoutant que sans l’étude d’un nouveau projet les Collectivités de l’Indre ne se seraient certainement pas 
manifestées. 
 
- Concernant les démarches entreprises par le Président de la Ligue : 
Le Président de la Ligue stipule à Marc TOUCHET que dès lors que des Projets sont validés par le Comité 
Directeur, ses pouvoirs sont d’informer les Collectivités, les services de l’Etat et bien entendu la Fédération afin 
qu’ils possèdent la connaissance officielle des démarches à venir pour l’obtention des obligatoires autorisations 
et des éventuelles aides financières pour l’engagement et la réalisation des travaux. 
 
Il lui formule aussi « je rappelle qu’à ta demande, les Collectivités de l’Indre nous ont reçu ensemble pour 
évoquer le devenir du CTR de Châteauroux ! ». 
 
- Concernant le groupe du Comité de Pilotage et l’absence de convocation du Président du Loiret depuis mars 

2023 : 
Le Président de la Ligue précise que ce groupe ne s’est pas réuni depuis cette date car le Comité Directeur 
avait validé de confier une étude de faisabilité du projet Orléanais au Cabinet Olivier STRIBLEN SAS.  
Le Cabinet Olivier STRIBLEN SAS a présenté la finalité de son travail au Comité Directeur du 12 septembre 
dernier. Les membres présents ont beaucoup apprécié la conclusion de l’étude. (Monsieur Marc TOUCHET était 
absent excusé à ce Comité Directeur). 
Le Président de la Ligue affirme que Monsieur Benoit LAINÉ sera bien associé aux prochaines démarches et 
réunions qui seront programmées dans le futur. 
 
- Concernant une éventuelle Assemblée extraordinaire en mars/avril 2024 : 

Le Président de la Ligue confirme son souhait d’organiser une Assemblée Générale extraordinaire afin de 
présenter les deux Projets aux Clubs.  
Il réaffirme aussi que ce sont deux projets bien différents puisque l’un est fondé sur une projection d’avenir 
alors que l’autre entraine une continuité sur une situation désuète qui ne répond plus aux exigences de 
fonctionnement et d’organisation préconisées par les services de l’Etat et de la FFF. 
Il tient aussi à confirmer que ce sont les Clubs qui doivent se prononcer sur le renouvellement du bail à 
Châteauroux ou sur le nouveau projet Orléanais comme le prévoit les statuts.  
Le Comité Directeur ne possède pas les pouvoirs de prendre une telle décision !  
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Le Président de la Ligue l’informe qu’il ne fera pas comme ses prédécesseurs pour valider un renouvellement 
de bail engageant la Ligue pour 10 ans, avec la seule approbation du  Comité Directeur , comme Marc TOUCHET 
lui avait suggéré.  
Cet engagement appartient à une décision des Clubs réunis en Assemblée Générale statutaire. 
 
- Demande de la communication d’un courrier que j’aurais adressé à Orange pour une offre d’achat des 

installations de la « Petite Mérie »  
Le Président de la Ligue lui confirme qu’aucun courrier d’engagement officiel n’a été adressé à l’intention 
d’Orange pour une acquisition de ses installations car la procédure d’achat ne sera lancée qu’au mois de janvier 
2024. 
 
Intervention de Monsieur Benoit LAINÉ (Président du LOIRET) : 

 

Monsieur Benoit LAINÉ demande si nous avons pensé au devenir des salariés de Châteauroux ? 
Le Président de la Ligue le rassure en lui précisant que les salariés ne seraient pas laissés pour compte !  
Il lui stipule que plusieurs réunions se sont déjà déroulées avec les salariés de Châteauroux pour les informer 
de l’avancement du Projet Orléanais et des propositions des Collectivités de l’Indre. 
Il lui indique aussi que certains salariés ont une clause de mobilité dans leur contrat de travail, dont ceux du 
Pôle Espoir Féminin de TOURS, et que si le Projet Orléanais est validé par les Clubs, les salariés qui ne viendront 
pas seraient accompagnés pour un reclassement et que les éventuels coûts seraient provisionnés. 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
 

Procès-verbal du Comité de Direction du 10/10/2023, 
 Aucune remarque n’est formulée, le procès-verbal est validé.  

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 
 
 

 

 Le Comité de Direction prend note des mails reçus :  
 Club de CHAMBRAY FC demandant d’exonération de l’amende pour absence à l’Assemblée 

Générale de la Ligue. 
 Après étude de la demande, le Comité de Direction décide de ne pas exonérer le club 

pour son absence à l’AG. 
 

 Club de ST AVERTIN SP demandant l’exonération d’une amende de 400€ de la Commission de 
Discipline 

 Après étude du dossier, le Comité de Direction décide de diviser l’amende par 2 : soit 
200€ a lieu de 400€. 
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 Le Comité de Direction prend note de la candidature du FC OUEST TOURANGEAU pour les Finales des 
Coupes du Centre-Val de Loire. 

 Le Comité de Direction valide la fermeture de la Ligue Centre Val de Loire du 22 décembre 2023 au 02 
Janvier 2024 inclus, et rappelle qu’une journée de cohésion aura lieu le 22 décembre 2023 pour 
l’ensemble des Membres du Comité de Direction et des salariés. 

 
Point sur les classements Fair Play : 
 

 Le Comité de Direction valide les classements Fair Play ci-dessous : 
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Bilan au 24 novembre 2023 sur la licence à points  
 

Cartons Ligue et ses 6 District depuis le 28 aout : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sanctions concernées par la licence à  points :  

 836 dont 206 pour la saison 2023-2024 
o 111 licenciés à zéro point 
o 222 licenciés à moins de 6 points 
o 503 licenciés entre 6 et 11points 

 Récupération des 12 points : 53 licenciés 
 Stage de récupération de points : 13 
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 

 

 
Affiliations : 
 D45 : Affiliation du FUTSALMLZ (564737) 
 D36 : Affiliation du BEACH SOCCER INDRE (864744) 

 Le Comité de Direction valide ces affiliations 
Radiations : 
 D28 : ESPOIR FOOTBALL FEMININ DUROCASSE (760506) à compter du 28/11/2023 au titre de l’article 42 

des RG de la FFF pour inactivité totale depuis au minimum 2 saisons 
 D36 : A.S. LES CRAQUELINS CHATEAUROUX (851775) à compter du 18/09/2023 
 D37 : C.A. S.K.F. ST. CYR SUR LOIRE (849646) à compter du 01/09/2023 
 D37 : EUROVIA FC TOURS (852747) à compter du 28/11/2023 
 D45 : AS VARENNES CHANGY (527563) à compter du 28/11/2023 
 D45 : AS CARITATIVE ORLEANAISE (564141) à compter du 28/11/2023 au titre de l’article 42 des RG de 

la FFF pour inactivité totale depuis au minimum 2 saisons 

 Le Comité de Direction valide ces radiations 
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Inactivités : 
 D37 : Mise en inactivité totale de l’A.S. ST. ROCH (524067) à compter du 01/07/2023 
 D37 : Mise en inactivité totale de l’AM. DES EDUCATEURS INDRE ET LOIRE (582086) à compter du 

24/10/2023 
 D37 : Mise en inactivité U12/13F de l’A.S. DE LA VALLEE DU LYS PONT (511766) du 11/09/2023 au 

30/06/2024 
 D37 : Mise en inactivité des Senior F de l’ALERTE S. DE FONDETTES (521070) à compter du 01/07/2023 
 D45 : Mise en inactivité totale du SC ORLEANS FUTSAL (582477) à compter du 01/09/2023 
 D41 : Décision du District 41 du 04/09/2023 : BLOIS ASPTT (564291) inactivité totale pour la saison 

2023/2024 
 Le Comité de Direction valide ces inactivités 

Proposition d’un nouvel instructeur de commission de discipline : 
 Monsieur Josselin LAMBERT 

 Le Comité de Direction valide cette proposition 
Double licence pour validation : 

 Monsieur Hazera NOHAN (AS Chanceaux sur Choisille) 
 Le Comité de Direction valide cette double licence 

 
Labels :  

 Pour les clubs nationaux et R1, les invitations partiront de la Ligue (copie District), rendez-vous pris 
conjointement entre le cadre technique Ligue et District (Proposition de 2 dates). Le club duplique ses 
invitations auprès de ses partenaires locaux et les instances auprès des partenaires institutionnels 

PEF :  
 Validation de la date du Jury PEF au 25 Mai 2024 

 
 

PLANING DES MANIFESTATIONS 
 

Assemblées Générales :  

 01/06/2024 : District 36 au Centre socio-culturel à Déols à 9h00. 
 28/06/2024 : District 18 à Nançay 
 27/06/2024 : District 37 à MDS Parçay Meslay 

 

Comités de Directions : 
 09/01/2024 à 17h00 et Vœux de la Ligue à 19h00 
 12/03/2024 à 18h00 
 14/05/2024 à 18h00 

 

 



 
  
 
 

  13 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Président Ligue / Présidents de Districts : 

 20/02/2024 à 18h00 
 09/04/2024 à 18h00 
 25/06/2024 à 18h00 

 
 

Fin du Comité Directeur : 20h00 
 
 
 

   Le Président,                                                                                                                             Le Secrétaire Général, 
Antonio TEIXEIRA                                                                                                                  Patrick BATSGEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Publié le 04/01/2024 


